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LA QUALITÉ AU CABINET DENTAIRE ORTHO

DÉPISTAGE ORTHODONTIQUE,

PRÉVENTION, INTERCEPTION ET TRAITEMENT PRÉCOCE

Introduction

L'omnipraticien se doit de dépister les anomalies dentaires et occlusales, et d'envisager de les
traiter dans les limites de sa compétence, seul ou avec l'aide d'autres praticiens spécialisés.
Voyons les questions habituelles que l'on se pose devant un patient présentant un défaut
d'alignement ou d'occlusion : quels sont les problèmes, faut-il intervenir, et si oui, quand ?
Afin de répondre à ces questions il est nécessaire de faire une étude globale du patient pour
analyser le puzzle constitué par les éventuels problèmes dentaires, alvéolaires, squelettiques,
fonctionnels (respiratoires, masticatoires, linguaux, etc...) et psychologiques.
Les références que nous proposons sont destinées à éviter de faire l’impasse sur un point
important, sans pour autant surcharger excessivement l’examen, et à prendre conscience des
limites de sa compétence.
De plus, cela facilite l'établissement des priorités dans la prise en charge des anomalies naissantes
et permet d'éviter ou de simplifier un traitement tardif "lourd" en fin de croissance. Ainsi, les 2
dernières références (11 et 12), encouragent les omnipraticiens à s’intéresser très tôt à l’équilibre
occlusal des jeunes enfants afin de prévenir, ou à défaut, intercepter une anomalie qui perturberait
une croissance harmonieuse.
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Réf. 1 : Le praticien procède à l’anamnèse

0 1 2 3 NC

Crit. 1.1 : Il consulte le carnet de santé et s’informe des antécédents
familiaux et médicaux survenus lors de la naissance et dans
les premières années.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 1.2 : Il s’informe des traitements en cours. ❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 1.3 : Il s’informe plus particulièrement des pathologies ORL et
allergiques. 

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 1.4 : Il recherche des anomalies de posture (scoliose…) et de
croissance.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 1.5 : Il s’informe d’une éventuelle prise en charge dentaire et/ou
orthodontique antérieure ou en cours.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 1.6 : Il demande si des habitudes déformantes (succion, position
bouche ouverte et tétée de la langue, , …) existent ou ont
existé.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 1.7 : Il demande si des troubles fonctionnels (ventilatoires,
phonatoires, articulaires, masticatoires et de déglutition,
bruxisme, morsures, bavage …), et des douleurs existent.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

0 : Jamais ou non 1 : Parfois 2 : Souvent 3 : Toujours ou oui NC : Non concerné
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Réf. 2 : Le praticien réalise un examen clinique 
orthodontique

0 1 2 3 NC

Crit. 2.1 : Il étudie l’équilibre du visage (face et profil), ses
proportions et sa symétrie.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 2.2 : Il évalue la compétence et la tonicité labiales ❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 2.3 : Il évalue la qualité de l’hygiène bucco-dentaire et les
habitudes alimentaires.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 2.4: Il évalue la qualité du parodonte, des muqueuses et les
caractéristiques linguales (mobilité, volume, posture, frein,
dynamique, tonicité).

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 2.5 : Il détermine le stade de dentition et dépiste d’éventuelles
anomalies dentaires. 

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 2.6 : Il examine la denture, évalue l’harmonie de l’arcade
(alignement, forme, encombrement) et la morphologie
palatine.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 2.7 : Il observe et évalue en occlusion habituelle les relations
inter-arcades dans le sens sagittal, vertical et transversal
(incisives, canines et molaires). 

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 2.8 : Il vérifie le chemin de fermeture pour dépister les pro- ou
latéro-glissements.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 2.9 : Il procède à un examen des fonctions oro-faciales et de la
posture.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 2.10 :    Il évalue la normalité de la croissance staturale et faciale. ❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 2.11 : Il s’assure de la motivation de l’enfant et de son responsable
légal.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

0 : Jamais ou non 1 : Parfois 2 : Souvent 3 : Toujours ou oui NC : Non concerné
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Réf. 3 : Le praticien constitue un dossier d’étude

0 1 2 3 NC

Crit. 3.1 : Il réalise des moulages d’étude repérés en occlusion
habituelle (empreintes et cire d’occlusion) pour étudier les
rapports inter-arcades, la forme des dents et des arcades et
mesurer l’encombrement.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 3.2 : Il prescrit une radiographie panoramique pour dépister les
anomalies dentaires (nombre, forme, position) et étudier les
structures périphériques (ATM, sinus, fosses nasales, …).

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 3.3 : Il prescrit une téléradiographie de profil en occlusion pour
évaluer la morphologie osseuse et cutanée, les positions
dentaires, la posture linguale et les hypertrophies
adénoïdiennes.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 3.4 : Il demande une consultation spécialisée en présence d’un
trouble fonctionnel, ORL ou de posture.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 3.5 : En fonction des éléments du dossier, il prescrit
éventuellement d’autres examens complémentaires (rétro-
alvéolaires, téléradiographie de face, clichés occlusaux,
examen tomodensitométrique, …).

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

0 : Jamais ou non 1 : Parfois 2 : Souvent 3 : Toujours ou oui NC : Non concerné
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Réf. 4 : Le praticien sait dépister un trouble fonctionnel 

0 1 2 3 NC

Crit. 4.1 : Il recherche des parafonctions (succion digitale,
onychophagie, mordillements, tics).

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 4.2 : Il recherche une ventilation buccale et teste la ventilation
nasale.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 4.3 : Il recherche des anomalies linguales (posture et
dysfonction).

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 4.4 : Il recherche des troubles phonétiques. ❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 4.5 : Il recherche des facettes d’usure anormale. ❏ ❏ ❏ ❏ ❏

0 : Jamais ou non 1 : Parfois 2 : Souvent 3 : Toujours ou oui NC : Non concerné
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Réf. 5 : Le praticien sait dépister une anomalie dentaire 
et de dentition

0 1 2 3 NC

Crit. 5.1 : Il s’interroge devant la persistance ou l’absence anormale
d’une ou plusieurs dents temporaires. 

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 5.2 : Il s’interroge devant un retard d’émergence d’une ou
plusieurs dents permanentes.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 5.3 : Il s’interroge devant une voussure alvéolaire, vestibulaire ou
linguale, en l’absence de toute pathologie inflammatoire ou
infectieuse.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 5.4 : Il s’interroge devant un axe et/ou une position dentaire
anormaux (ectopie, transposition…).

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 5.5 : A l’examen de la radiographie panoramique, il s’interroge
sur les superpositions des couronnes des dents non évoluées
et des racines des dents évoluées (germe de la canine sur la
racine de l’incisive latérale…).

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 5.6 : Il s’interroge devant une ou plusieurs dents temporaires en
infraclusion.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 5.7 : Il recherche une anomalie de nombre sur la radiographie
panoramique : agénésie, dent surnuméraire (mesiodens,
odontome…).

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 5.8 : Il recherche cliniquement et radiographiquement une
anomalie de forme et/ou de structure (dysplasie, dent en
grain de riz…).

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 5.9 : Il évalue le pronostic des dents atteintes de pathologies
coronaires, radiculaires et parodontales.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

0 : Jamais ou non 1 : Parfois 2 : Souvent 3 : Toujours ou oui NC : Non concerné
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Réf. 6 : Le praticien sait dépister une anomalie occlusale

0 1 2 3 NC

Crit. 6.1 : Il étudie le trajet d’ouverture-fermeture de la mandibule. ❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 6.2 :      Il sait identifier une anomalie occlusale en relation centrée,
en intercuspidation maximale et étudie le chemin de
fermeture vers l’occlusion terminale.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 6.3 : Il sait identifier une anomalie occlusale sagittale (classe I,
classe II.1, classe II.2 et classe III).

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 6.4 : Il sait identifier une anomalie occlusale transversale
(endoclusion ou exoclusion).

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 6.5 : Il sait identifier une anomalie occlusale verticale
(infraclusion ou supraclusion).

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

0 : Jamais ou non 1 : Parfois 2 : Souvent 3 : Toujours ou oui NC : Non concerné
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Réf. 7 : Le praticien sait dépister une anomalie 
squelettique et/ou dento-alvéolaire

0 1 2 3 NC

Crit. 7.1 : En présence d’un décalage occlusal sagittal et/ou d’une
dysharmonie du profil, il étudie et évalue le rapport des
bases osseuses maxillaire et mandibulaire sur une
téléradiographie de profil.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 7.2 : En présence d’une anomalie occlusale verticale et/ou d’une
dysharmonie de profil, il étudie et évalue le rapport des
bases osseuses maxillaire et mandibulaire dans le sens
vertical sur une téléradiographie de profil.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 7.3 : En présence d’une anomalie occlusale transversale et/ou
d’une asymétrie faciale, il étudie et évalue la morphologie
cranio-faciale dans le sens transversal sur une
téléradiographie de face et/ou axiale.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 7.4 : A l’issue de ces études, il identifie le siège de l’anomalie :
dento-alvéolaire et/ou squelettique, maxillaire et/ou
mandibulaire.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 7.5 :      Il identifie les éventuelles compensations dento-alvéolaires
de l’anomalie squelettique.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

0 : Jamais ou non 1 : Parfois 2 : Souvent 3 : Toujours ou oui NC : Non concerné
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Réf. 8 : Le praticien établit un bilan orthodontique

0 1 2 3 NC

Crit. 8.1 : Il détermine le rapport des bases osseuses dans les sens
sagittal, vertical et transversal.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 8.2 : Il détermine le rapport dento-alvéolaire dans les sens
sagittal, vertical et transversal.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 8.3 : Il apprécie l’équilibre et l’harmonie des tissus cutanés dans
les sens sagittal, vertical et transversal.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 8.4 : Il souligne les particularités fonctionnelles et dentaires à
corriger.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 8.5 : Il procède à un diagnostic étiologique et différentiel. ❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 8.6 : Il rédige une synthèse diagnostique qui souligne les
habitudes et anomalies à corriger.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

0 : Jamais ou non 1 : Parfois 2 : Souvent 3 : Toujours ou oui NC : Non concerné
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Réf. 9 : Le praticien fixe ses objectifs et les moyens pour
y parvenir

0 1 2 3 NC

Crit. 9.1 : Face à chaque anomalie constatée, il envisage les moyens
thérapeutiques à mettre en œuvre.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 9.2 : Il tient compte, dans son plan de traitement, de l’âge
dentaire, de la croissance et de la motivation de l’enfant et
de ses parents.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 9.3 : Il établit la chronologie des différentes phases du plan de
traitement en fonction de la hiérarchie des anomalies
constatées.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 9.4 : Il sait déléguer les actes faisant appel à des compétences
spécifiques (Orthodontiste qualifié, ORL, Kiné,
Orthophoniste, …)

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

0 : Jamais ou non 1 : Parfois 2 : Souvent 3 : Toujours ou oui NC : Non concerné
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Réf. 10 : Le praticien informe l’enfant et son responsable 
légal

0 1 2 3 NC

Crit. 10.1 : Il informe l’enfant et son responsable légal sur les
anomalies constatées. 

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 10.2 : Il informe l’enfant et son responsable légal sur l’évolution
prévisible en l’absence de traitement.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 10.3 : Il informe l’enfant et son responsable légal de la stratégie,
des options thérapeutiques à mettre en œuvre et de la durée
approximative du traitement.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 10.4 : Il informe l’enfant et son responsable légal du bénéfice et
des risques du traitement. 

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 10.5 : Il informe l’enfant et son responsable légal des contraintes
liées au traitement (hygiène, assiduité, coopération).

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 10.6 : Il s’assure qu’il répond à la demande initiale de l’enfant et
de son responsable légal et, dans le cas contraire, il s’en
explique.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 10.7 : Il s’assure que l’information a été bien comprise par l’enfant
et par son responsable légal.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 10.8 : Il recueille le consentement éclairé du responsable légal et
s’assure de l’adhésion de l’enfant au traitement.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

0 : Jamais ou non 1 : Parfois 2 : Souvent 3 : Toujours ou oui NC : Non concerné
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Réf. 11 : Le praticien prévient l’apparition d’une anomalie 

0 1 2 3 NC

Crit. 11.1 : Pour éviter un verrouillage de l’occlusion, il sait poser
l’indication et réaliser un meulage d’équilibration des dents
temporaires.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 11.2 : En denture mixte, pour faciliter l’évolution d’une dent
permanente, et en l’absence d’un encombrement notable, il
pratique un meulage proximal d’une dent temporaire.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 11.3 : En absence d’exfoliation d’une dent temporaire bloquant
l’émergence de la permanente correspondante, il extrait
cette dent temporaire.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 11.4 : Le praticien assure le contrôle de l’espace, s’il évalue à plus
de six mois le temps de latence entre la perte de la dent
temporaire et l’émergence de la dent permanente
correspondante.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit. 11.5 : S’il constate des anomalies fonctionnelles (mastication,
déglutition, ventilation, habitudes déformantes), il en
informe le patient, lui donne les conseils adaptés, prescrit
éventuellement des appareils d’éducation-rééducation et, si
nécessaire, l’adresse à d’autres spécialistes.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

0 : Jamais ou non 1 : Parfois 2 : Souvent 3 : Toujours ou oui NC : Non concerné
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Réf. 12 : Le praticien intercepte une anomalie 

0 1 2 3 NC

Crit.12.1 : Il corrige prioritairement les anomalies du sens transversal
et secondairement les anomalies du sens vertical et du sens
antéro-postérieur.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit.12.2 : Il corrige une inversion d’occlusion transversale dento-
alvéolaire et s’assure de l’absence de déviation du chemin
de fermeture.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit.12.3 : Il corrige une inversion d’occlusion incisive et s’assure de
l’absence de déviation du chemin de fermeture.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit.12.4 : Il prend en charge les infraclusions incisives par un
dispositif mécanique et/ou une éducation fonctionnelle.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit.12.5 : En présence d’un décalage sagittal des bases osseuses, il
assure une prise en charge orthopédique.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit.12.6 : Il n’envisage les extractions programmées qu’en cas
d’encombrement exceptionnel, et après avoir validé
l’indication par une étude complète.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

Crit.12.7 :    En présence d’un verrouillage de l’occlusion, il sait poser
l’indication et réaliser un meulage d’équilibration des dents
temporaires, ou un dispositif adéquat.

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

0 : Jamais ou non 1 : Parfois 2 : Souvent 3 : Toujours ou oui NC : Non concerné
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